
	

Sous la présidence de M. Bernard Schlegel, Maire.  
Etaient présents : M. Hugues Durand, Mme Karine Latuner, Marcel Auvray, adjoints au 
maire,  M. Yann le Gall, M. Michel Starck, Mme Justine Koegelé, Mme Monique Baur, M. 
Christian Uhrweiller 
Absents excusés : M. Emmanuel Kohler, 
Procurations : néant 
Absents non excusés : néant 
Nombre de voix : 9 
 

     République Française                                     Extrait du procès-verbal des délibérations  
    Département du Haut- Rhin                                         du  CONSEIL MUNICIPAL                                                       

         COMMUNE  DE                          Séance du 03 juillet 2018 

         LIEBSDORF 
                68480     

 
Conseillers élus : 11    Conseillers en exercice : 10   Absences : 1 

Procurations : 0   
   Date de convocation :  25/06/2018 

 

 

   M. Le Maire ouvre la séance et constate que le quorum pour délibérer valablement est atteint       
Le compte-rendu de la séance du  05 juin 2018 est approuvé sans observation.  

Objet : SITE SCOLAIRE UNIQUE INTERCOMMUNAL  
Délibération 1170 
	

• OUI les explications de Monsieur le maire suites aux différentes réunions ces quatre 
derniers mois entre les maires des communes de Courtavon – Durlinsdorf – Koestlach – 
Levoncourt – Moernach – Oberlarg – Vieux Ferrette et madame l’inspectrice de l’éducation 
nationale  

• Vu les baisses de effectifs de nos écoles 

• Vu la vétusté et la nécessité de remise aux normes de nos écoles 

• Vu la demande croissante des parents pour un service périscolaire  

• Vu la proposition de la Communauté de Communes Sundgau du maintien du service 
périscolaire si fusion entre le périscolaire de Courtavon -Levoncourt - Liebsdorf - Oberlarg 
et Durlinsdorf 

• Vu la proposition de mise à disposition d’un terrain par la commune de Durlinsdorf 

• Considérant que les communes de Koestlach et Vieux-Ferrette souhaitent conserver leurs 
écoles, 

• Considérant que Durlinsdorf est un lieu central, pas trop éloigné qui pourrait favoriser le 
maintien de familles dans nos villages, 

 



	

Considérant que pour donner un bon apprentissage à nos enfants, les enseignants doivent pouvoir 
travailler dans les meilleures conditions possibles, 

Considérant que la commune de Moernach n’exclut pas son rattachement à moyen terme, 

Le conseil municipal après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents 

DECIDE 

- De retenir le site de Durlinsdorf pour la construction d’un pôle scolaire entre les communes 
de Courtavon - Durlinsdorf - Levoncourt - Liebsdorf - Oberlarg. 

- De lancer une étude d’aide à la décision avec  l’ADAUHR  
- A la demande de la Commune de MOERNACH de prévoir dans l’étude une variante 

comprenant leurs effectifs scolaires 
- D’intégrer au SIAS de Courtavon -Levoncourt - Liebsdorf - Oberlarg la commune de 

Durlinsdorf dès que les premiers financements seront nécessaires. 
- De nommer Mme Karine LATUNER pour représenter la commune de Liebsdorf au groupe de 

travail.  

 
Objet : Orages/ maisons inondées rue du 19 novembre 
Délibération 1171 
 
   Les derniers gros orages ont  provoqué des inondations plus ou moins importantes dans quatre 
maisons de la rue du 19 novembre, ayant des entrées de garage ou de cave plus basses que le 
niveau de la rue. Pour remédier au problème, le maire a fait venir une entreprise de travaux 
publics qui a proposé la pose de bordures de trottoir, de façon à guider l’eau vers les avaloirs déjà 
présents. L’estimation des travaux s’élève à environ 9’841 € HT pour prolonger les bordures de la 
mairie vers la propriété Brand.. 
    Le conseil décide, avant de prendre une décision, d’effectuer une visite sur place. M. Michel 
Starck se chargera de programmer cette visite avec les conseillers volontaires. 
     
Objet :  Rapport annuel du service d’eau et d’assainissement 
Délibération 1172 
 
     Le conseil Municipal donne acte au maire de la présentation du rapport annuel du service d’eau 
et d’assainissement, rapport figurant en annexe qui est approuvé à l’unanimité des membres 
présents.  
 
Annexe 
 

	

	



	

RAPPORT ANNUEL sur le PRIX et la QUALITE du 
SERVICE PUBLIC de l’EAU POTABLE et de 
l’ASSAINISSEMENT de la COMMUNE de 

LIEBSDORF 

EXERCICE 2017 

Caractérisation technique du service    

Présentation du territoire & Mode de gestion 

Le Service de l’eau potable et de l’assainissement de la Commune de Liebsdorf assure d’une part la 
production et la distribution de l’eau potable, et d’autre part la collecte et le traitement des eaux 
usées. Le service est exploité en régie sur le territoire communal à l’exception du hameau du 
Liebenstein.   

La population de Liebsdorf, homologuée par l’INSEE avec effet au 1er janvier 2017, est de  331 
habitants. La population raccordée au service d’eau est de 325 habitants. Le nombre d'abonnés 
est de 134 au 1er semestre 2017 et de 132 au 2ème semestre 2017. Pas d’évolution notable.     

 

Réseau d’eau potable  

Le réseau d’eau potable comprend les quatre sources de la Talmatten (probablement 1893) ainsi 
que le forage F1 (1990). L’eau est acheminée dans le « vieux réservoir » de 38 m3 (1893). L’eau, 
par moment turbide, est filtrée au sein de la station d’ultrafiltration (2008) et transférée au 
réservoir de 150 m3 (1952). L’eau est ensuite acheminée par gravitation naturelle par le réseau, 
dont la longueur globale s’établit aux alentours de 3 km. 

 

Réseau d’assainissement 

Suite au contrat pluriannuel d’assainissement signé en 2006 avec le Conseil Général du Haut-Rhin 
et l’agence Rhin-Meuse, la Commune dispose d’un réseau (2007-2008-2009) et d’une station 
d’épuration par filtres plantés de roseaux (2009). Le réseau est séparatif dans les rues de l’Etang, 
de l’Ecole et l’entrée de la rue du 19 novembre. Il est unitaire dans le reste du village. 

 

Prix de l’eau et de l’assainissement 

     



	

Le prix de l'eau potable pour l’exercice 2017 a été différent selon les facturations :  

-facturation de la première période :  

             - eau : 1.60 € par m3  

             - assainissement : 1.20 € par m3 

-facturation de la seconde période :  

             - eau : 1.80 € par m3  

             - assainissement : 1.35 € par m3 

 

Les différentes redevances de l’Agence de l’Eau sont restées stables par rapport à 2016 :  

- redevance pour modernisation des réseaux de collecte : 0.233€/m3 HT  

- redevance pour pollution domestique : 0.35 €/m3 HT  

 

Le prix moyen par m3 pour une consommation de 120 m3/an a donc été, toutes taxes et redevances 
comprises, de :  

- 4.07 € TTC  pour la première période 2017 
- 4.45 € TTC pour la seconde période 

 

Pour mémoire : 3.67 € en 2015 / 3.77 € en 2016 

 

Indicateurs de performance du service public d’eau potable 

 

Réseau 

    Fin 2017, le volume mis en distribution a été de 18’063 ( 30’920 m3 en 2016 et 27’346 en 2015), 
pour un volume facturable de 14’402 m3, soit un rendement brut de 79.7 %  (46.6% en 2016), (hors 
besoins liés à l’entretien de la station de traitement, aux nettoyages de réservoir, aux manœuvres 
de pompiers…). Ce rendement  s’est donc nettement amélioré après les recherches de fuite et les 
travaux réalisés, fin 2016.  

   Une surveillance hebdomadaire du compteur de sortie du réservoir est toujours en place et 
permet normalement de détecter très rapidement toute anomalie. La surveillance est renforcée 
et devient quotidienne si une fuite est suspectée.     



	

 

    Coupures sur le réseau de distribution d’eau potable :  

Le 23 janvier 2017, une fuite a été réparée dans la rue des chaudrons (4’510.30 €).  

Une recherche de fuite à l’entrée de la rue de la montagne a permis de confirmer ce qu’on savait 
déjà, à savoir que l’eau qui sortait de la chaussée à cet endroit ne provenait pas du réseau d’eau 
potable ( 2'342.80 €). 

   Ces travaux n’ont provoqué que des coupures peu importantes de l’alimentation.  

   L’entretien annuel de la station de traitement a été réalisé au mois de septembre mais le 
nettoyage programmé des réservoirs, prévu en même temps, n’a pu être réalisé. Les ressources en 
eau étaient faibles à ce moment-là et le maire a décidé de reporter les nettoyages des réservoirs. 
Ces opérations ont eu lieu au mois d’avril 2018.   

Le volume de service nécessaire pour les différents travaux sur le réseau et le contrôle des 
bornes à incendie est estimé à 50 m3. Le rendement du service d’eau potable est de 80,1%.  

Il en résulte un indice linéaire des volumes d’eau non comptés de 3.34 m3 par jour et par km et un 
indice linéaire de pertes en réseau de 3.30 m3 par jour et par km 

Le réseau d’eau potable n’a pas été modifié en 2017.   

 

Protection de la ressource en eau 

Les ressources en eau sont les 4 sources et le forage F1 (1990) se situant dans le lieu-dit de la 
Talmatte.  

L’enquête hydrogéologique du 14.03.1975 avait  servi de base à l’arrêté préfectoral n°48576 du 
24.11.1976  portant  déclaration d’ordre publique (DUP) les périmètres de protection des captages 
des 4 sources de la Talmatte (Indice d’avancement de la protection des 4 sources: 60). 

L’enquête hydrogéologique de 09/2008 établit et révise ces périmètres et inclut le forage F1 pour 
la nouvelle déclaration d’ordre publique qui, suite à l’enquête publique, a été prise par le Préfet du 
Haut-Rhin en date du 18 novembre 2011 (arrêté N° 2011 326 11). (Indice d’avancement de la 
protection de F1 : 60) 

Le périmètre de protection rapproché représente une surface de 152 ha dont 81 ha à Liebsdorf 
(53%), 48 ha à Durlinsdorf (32%), 14 ha à Oberlarg (10%), 8 ha à Winkel (6%). Une immense part 
de ces terrains sont des terrains boisés appartenant aux différentes communes : 52% des 
terrains appartiennent à la Commune et sont gérés par l’ONF, 94.7 % des terrains appartiennent 
aux différentes Municipalités. 



	

La Commune de Liebsdorf a, de plus, acquis en 2011 une parcelle de 45 ares sur le ban d’Oberlarg, 
parcelle considérée comme un périmètre de protection immédiat satellite, car l’eau en cette zone 
s’infiltre et ressurgit au niveau des sources de la Talmatte. 

 

Après avoir réalisé en 2013 une importante partie des travaux prévus dans le cadre de la DUP, 
notamment la protection des captages des sources et du forage F1 par des capots regard, la 
commune a fait réaliser  une nouvelle tranche des travaux demandés par la DUP en 2015. Ces 
travaux ont concerné le dessouchage des arbres les plus proches des ouvrages de captage, la pose 
d’une nouvelle échelle dans le réservoir principal ainsi que la fermeture du bassin principal 
d’alimentation par une paroi vitrée.  

  

Qualité de l’eau 

Les éléments de la synthèse 2017 du contrôle sanitaire :  

 
 QUALITE DE L’EAU DU ROBINET  
5 prélèvements d’eau ont été réalisés. Les prélèvements et analyses sont 
réalisés par le laboratoire agréé par le ministère chargé de la santé.  
 
 
BACTERIOLOGIE II 
Absence exigée de bactéries indicatrices de pollution.  

- 5 analyses bactériologiques réalisées sur l’ensemble du réseau d’eau 
potable.  

- 0 analyse non-conforme aux limites de qualité réglementaires.  
- Taux de conformité : 100 %  

 
Eau de très bonne qualité microbiologique.  
 
DURETE, PH , 
Référence de qualité : pH 6,5 à 9  

- Dureté : 27,8°f (degré français)  
- pH : 7,8  

 
Eau très dure (très calcaire).  
Selon l’origine, l’eau est à l’équilibre ou légèrement incrustante.  
 
NITRATES I 
Limite de qualité : 50 mg/l  

- Teneur moyenne : 4,6 mg/l  
- Teneur maximale : 4,7 mg/l  



	

Ces valeurs témoignent d'une ressource bien protégée des apports en 
nitrates.  
 
CHLORURES, SODIUM ,I 
 
Références de qualité  

- Teneur moyenne en chlorures : 2,5 mg/l Chlorures : 250 mg/l  
- Teneur moyenne en sodium : 2,6 mg/l Sodium : 200 mg/l  
- Teneur moyenne en fluor : 0,1 mg/l Fluor : 1,5 mg/l  

 
PESTICIDES II 
Limite de qualité : 0,1 µg/l  
Les pesticides recherchés n'ont pas été détectés.  
 
MICROPOLLUANTS – SOLVANTS –RADIOACTIVITE – AUTRES 
PARAMETRES IIII 
Limite(s) de qualité propre(s) à chaque paramètre.  
Les résultats pour les paramètres mesurés sont conformes aux limites de qualité 
en vigueur.  
 
CONCLUSION SANITAIRE  
En 2017, l'eau produite et distribuée par la commune de LIEBSDORF est 
conforme aux limites de qualité bactériologiques et physico-chimiques en 
vigueur.  
 

 

Indicateurs de performance du service public d’assainissement 

Réseau 

Le réseau d’assainissement n’a pas été modifié en 2017 depuis sa création suite au contrat 
pluriannuel d’assainissement (2007/2008/2009). Les plans du réseau d’assainissement sont à jour. 
Les informations structurelles de chaque tronçon ainsi que l’altimétrie sont connues (Indicateur 
P202.2B : 15).  

 

Rendement de l’épuration 

La demande chimique en oxygène (DCO) est la consommation en dioxygène par les oxydants 
chimiques forts pour oxyder les substances organiques et minérales de l'eau. Elle permet 
d'évaluer la charge polluante des eaux usées.  

La station d’épuration a atteint son fonctionnement optimal avec des roseaux en bonne santé.  
L’abattement de la DCO mesuré ces dernières années par la SATESE (Service d’Assistance 



	

Technique aux Exploitants de Station d’épuration) du Haut-Rhin est élevé. Lorsque les roseaux 
étaient jeunes, les mesures étaient fréquentes pour observer l’évolution de la station.  

La SATESE a effectué en 2017 4 visites simples (25 janvier / 30 mars/ 16 octobre et 27 
novembre). Les visites par temps humide en janvier et en août ont montré un traitement 
satisfaisant de la pollution carbonée.   

Une visite « bilan » a été réalisée le 16 août 2017 par la SATESE. L’étude a montré que les 
effluents traités étaient limpides et respectaient largement les prescriptions en vigueur. 
L’abattement de la DCO était de 82% en moyenne pendant ces 4 jours (norme de rejet : 80%). La 
dégradation de l’azote réduit était en outre excellente, largement supérieure à 90% (non 
réglementé). La campagne de mesure s’est déroulé par temps orageux, ce qui n’est pas idéal pour 
effectuer des bilans précis. 

Divers  

Le dernier contrôle annuel du réseau d’assainissement ayant été effectué  en novembre 2016 par 
la société Sanicurage, il n’ a pas été fait de contrôle en 2017. Le nouveau contrôle sera réalisé en 
2018. 

Pour l’entretien de la STEP,  rien de particulier à signaler (faucardage réalisé).  

Indicateurs financiers du service d’eau et d’assainissement 

 

Les dépenses de fonctionnement de 2017 se sont élevées à 72'384.38 €  pour des recettes d’un 
montant de 89'641.82 €. Le compte administratif présente donc un excédent de fonctionnement 
de 17'257.44 € , dû à la fois à des augmentations régulières des prix de l’eau et de 
l’assainissement, mais aussi au fait que les fuites sur le réseau ont été peu nombreuses.       

   Les dépenses d’investissements sont en équilibre pour 2017 : 29'654.17 € de dépenses pour 
30'923.68 € de recettes.  

     La situation financière du service d’eau reste cependant délicate en raison des 
remboursements de l’emprunt qui se sont élevés à environ 23'000 €.  

 

Projets 2018 

   La commande a été lancée auprès de la société Géolocal pour démarrer la cartographie précise 
des réseaux d’eau et d’assainissement.  

    Les premiers contacts ont été pris avec les services de la COMCOM Sundgau pour préparer le 
tranfert de compétences qui devrait être effectif au 1er janvier 2019.  

  



	

Rapport présenté au conseil municipal en date du 03 juillet et approuvé à l’unanimité des membres 
présents.  

 
Objet :  Remise en service de la fontaine de la place / vote de crédits  
Délibération 1173 
 
    Le Maire rappelle que plusieurs tentatives ont déjà été faites pour remettre en service la 
fontaine de la place. L’eau sort du sol et est collectée dans un bassin mais celui-ci n’est plus 
étanche. L’eau  se perd à travers les interstices  et n’arrive pas atteindre un niveau suffisant pour 
s’écouler ensuite dans le bassin de la fontaine.. 
    Le conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents :  
- confirme sa volonté de remettre cette fontaine en état de fonctionner 
- accepte le devis des Ets Vincent Flota de Feldbach pour un montant de 1'800 €  
- vote les modifications suivantes au budget, de façon à pouvoir réaliser l’opération.  

  
 
Objet : Sécurité en traverse / proposition de changement de priorité  
Délibération 1174 
						

Dans le dossier concernant la sécurité en traversée de village, le conseil municipal n’avait pas pris 
de décision lors de la séance du 05 juin 2018. Le maire a fourni entretemps, à chaque conseiller, un 
historique de cette réflexion menée depuis deux ans et destinée à ralentir les véhicules sur les 
axes principaux.  

    Le dernier projet étudié portait sur un changement de priorité au carrefour de la RD 473 et de 
la RD 24 II, les automobilistes étant obligés de ralentir pour céder le passage aux véhicules 
venant de Mooslargue. Ce changement devant s’accompagner de nombreuses modifications de la 
signalisation verticale et horizontale, le conseil départemental et l’unité routière d’Altkirch ont 
donné un accord de principe à condition qu’un bureau d’études soit chargé de l’étude et du respect 
de la règlementation.  

      M. Starck se déclare opposé à ce projet pour plusieurs raisons, qu’il expose au conseil :  

- Le coût estimé des travaux et du bureau d’étude lui paraît trop élevé (35'000 € HT de travaux 
et 6200 € HT de frais d’étude) . 

- Les « stops » seraient placés au centre-village, à un endroit où les véhicules ont déjà réduit 
fortement leur vitesse en raison du carrefour et du virage situé après le restaurant. Selon lui, on 



	

ne gagnerait rien, en terme de vitesse, avant cette zone, ni du côté de Courtavon, ni du côté de 
Durlinsdorf.  

   -  La modification du carrefour, ainsi que la présence de la haie de la propriété Grienenberger, 
risquent de rendre le centre-village plus accidentogène qu’il ne l’est actuellement.  

     M. le Maire demande que l’on passe au vote. Un seul élu étant favorable à ce projet, la 
modification du carrefour est rejetée.  

Objet : proposition d’achat de terrains dans la rue des saules 
Délibération 1175 
 
    Le Maire informe le Conseil Municipal de la procédure de liquidation judiciaire de la société 
MUSA, liquidation menée par Me Froehlich et la société BG immobilier de Mulhouse. Cette 
société, contrôlée par M. Neumeier, était propriétaire des parcelles  suivantes :  

-Section 1 parcelle 448/174 d’une surface de    107 m²  

Section 1 parcelle 449/174 d’une surface de      38 m²  

Section 1 parcelle 455/174 d’une surface de     160 m²  

Section 1 parcelle 456/174 d’une surface de   1 399 m²  

Soit un total pour l’ensemble des parcelles de 1 704 m² (17.04 ares). 

   Une vente est proposée à la commune au prix de 20'000 € pour les quatre parcelles. Le conseil 
prend note du fait que ces parcelles sont situées au milieu d’autres propriétés de M. Neumeier 
mais qu’elle est accessible par la parcelle 447 (droit de passage). Cependant, le conseil note que, 
malgré ce droit de passage, il ne sera pas possible d’amener des viabilités sur les 17 ares 
concernés, aucune servitude n’étant prévue.  
   De ce fait, à l’unanimité des membres présents, le conseil municipal décide de ne pas donner 
suite à cette proposition d’achat.  
 
 
Objet : Remplacement d’une échelle d’accès 
Délibération 1176 
  
      Le contrat d’entretien de l’horloge et des cloches de l’église a toujours été financé par la 
commune. Or, il apparaît que l’échelle en bois qui permet l’accès au clocher bouge beaucoup et n’est 
pas sécurisée. Outre le technicien d’entretien de l’horloge, l’échelle est empruntée régulièrement 
pas les membres du GEPMA (groupe d’étude et de protection des mammifères d’Alsace) qui 
viennent effectuer les contrôles et comptages des chauves-souris, dans le cadre de la convention 
de protection des chiroptères et le classement Natura 2000.  
   Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres : 

-  accepte le remplacement de cette échelle par une échelle en aluminium, doublée d’une ligne 
de vie « stop-chute » 

- accepte un devis de la société BODET pour un montant de 1'324 € HT ( 1'588.80€ TTC). 
- Cette dépense sera financée par un transfert de crédits tel que décrit ci-dessous :  



	

 
 

Objet :  Points divers et informations  
Délibération 1177 
 
Démolition Pyzalski : La partie « désamiantage » de la démolition a été réalisée sans problème. Le 
Maire est dans l’attente de la pose du poteau béton (société Clemessy) qui permettra le 
démontage du réseau électrique situé sur la toiture. La déconstruction proprement dite par la 
société Stemmelen de Riespach pourra démarrer qu’après cette étape.  
 
Chorale : Après l’assemblée générale de son association, la présidente de la chorale Sainte-Cécile 
Monique Froehly, remercie la commune pour le versement de la subvention de fonctionnement.  
 
Changement de trésorier : Le Conseil est informé que M. Ipponich a fait valoir ses droits à la 
retraite. Il sera remplacé par M. Olivier Hollert.  
 
Autres dégâts des orages :  Outre les caves inondées, les orages ont fait des dégâts sur quelques 
trottoirs dans la rue du Général Giraud. Ceux-ci étant de faibles ampleurs, le conseil propose de 
faire des réparations avec du macadam « à froid ». Il faudra également penser à effectuer une 
petite réparation sur la rampe d’accès « handicapés » de la mairie.  
 
 
Bernard Schlegel:                                                  Hugues Durand :        

 

Karine Latuner :                                                     Marcel Auvray :  

 

Yann le Gall :                                                           Michel Starck :                                                     

  

Justine Koegelé :                                                     Monique Baur :                                                        

 

Christian Uhrweiller :  


